
Ropporl de lo commission od hoc chorcáe d'e¡<ominer le roomÉ
de lo nunicimlité sur le postt¡lot du O* octobre ?Otz de âÂmes

Toher-S¿lles et Anh-ì.loo Tron intitulé :

de
enfonts - sur lo route de Penou- à lo sorlie des chemins orivés ¡>

Lo commission s'est réuníe le lundi 30 janvier 2017 dons lo solle du Cons¿íl communol à
Crétoloison. Lors de cette séonce, le président du Conseil, ¡lÂonsieur Jeon-Chqrles
Fresguet, nous o rappelé les recommondotions d'usoge et lo commissíon od hoc s'est
consfituée comme suit :

Président :

Ropporteur:
Membres:

Mr. Laedermûnn Jeon-Pqscol
fi1r. Corboz Christophe
Mme Toher-Sellés Isobel
lulr. Amigu et tr wt-Cloude
Mr. Chordonneß Michel
Mr. Durmoz Aydin
Mr. Hqyword Phílíppe

À1r. fi\íchel Rovessoud

Mr. Sponhouer Yves

l\Aonsieur ÂÂichel Odier,lvlunícipol des travoux et infrostructures et Monsieur Jocgues
Mqrchond, /lÂunicipol de lo populotion, de lq sécurité et de.s offoires socioles, nous ont
présenté, de monière détaíllée le ropport de la municipalité sur le postulcrt cité en titre.
Lo commíssion o oinsi pu bénêficier de tous les renseignements et commentqires
nécessoires à lo bonne compréhension du dossier, suite oux très nombreuses questions
suscitées por ce postulot. l..lous les remercions vivement pour le temps qu'ils nous ont
qccordé,.

ÂÂonsieur l/tichel Odier commence por s'excuser pour lo lenteur de lo réponse de lo
municipolité ou postulot: le mqngue d'hobítude, sous lhncienn¿ législoture, d'qvoir à
répondre à des postulots, foit que celui de Mmes Toher-Sellés et Trqn est re.sté en

ottente, jusgu'à cet outomne. Ensuite, il nous donne une ropíde chronologie de.s détnorches
entreprises depuis le dérÉt de ce dernier :

Dès réception du postulot, comptoge de lq circulotíon sur lo route de Penou.
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Príse de contoct svec le conton pour voir quelles solutíorc seroient envisogeobles
sur cet ooce. Le cqnton précise que selon lq norme têdérale SN64O 241 gu'cucun
por¡soge piéton n'est légol sur cet oxe, compte-tenu de lo foible charge de trofic.
En lieu et ploce, lo municipolité propose lo míse en ploce de chicones, gui sonl des
rétré,císsenents de route permettont une oide à troverser celle-cí, sons possoge
piéton.

Misø en ploce d'obstocles (Chicones en plostigue) ò títre provisoíre comme test

M. Michel Odier nous présente un plcn de trovoilovec troís chicones dessinées sur lo route
de Penou ou niveou des sorties des chemins de.s Epinoux et de l'Esplonode . Ce projet o déjà
reçu un peénvis fovoroble du service des routes de l'Etot de Vqud.

Ce plon est un outil de lrovoil pour lo municipolíté, mais une m¡se à I'enguête et un préovis
sont en préporotion pour ëtre présentés qu conseil communol.

Pour des guest¡ons de synergie et de concentrotion des coûts, lc mise en ploce de Moloks
devrqit êtreíntégrée au projet.

Au vu de lo diversité, des situqÌions à l'issue des chemins privés sur la Route de Penou, lo

munícipolité a décidé, de troiter lo réponse ou postulot por l'étude de deux secteurs
distincts.

Le premier secteur est le tronçon de route pré:cité, (Epinoux, Esplonode) car une solution
rapide,telle que prësentée aux membres de lq commission od hoc, peut être ropidement
mise en ploce

Le secand secteur,gui est le homeou dePenøu, est plus compligué lont odministrotivement
que physiquement (oménogements de lo route). Ce secteu? ne se?a pos oublié et lo

municipolíté, s'est erlgragée à continuer l'étude de celte zone sfin de trouver une solutíon
de sécurisotion des piétons de ce homeau.

Pour ce quí est delaprésentatíon d'un préovis au Conseil communol et de la réolisotion
du projet, lo municipolité offirme vouloir tout meltreen czuv?e qfin de fsire qboutir le
projet présenté, à lo commission od hoc dons un délois roisonnqble. Ces travoux sont
d'ore,s et déjò prévus dans lo ploníficotion finoncière de lo commune. Néonmoins, les

cotts exqcts n'étant pqs encore connus, tout en ne donnant pos une dote précise du
début des travoux, lq municípolité s'øngggeà les entreprendre en tenont compte des
trqvoux urgents 3ntégrés dons le plcn d'ínvestissement gui seront réølisés à court terme.
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En colrlusion :

Compte-tenu du réel besoin de sécuriser lo sortie des piétons des chemins prives
(chemin de I'Esplonode, chemin des Epinoux) sur lo Route de Penou et des études
octuellement conduites por lo municipolité, sur ce secteur

Compte-tenu des etçlggrenents pris por les représentørts de lo municipolité
d'effectuee les trovqux doru le csdre du < Plqn des dépenses d'investissement
2016-202t>

Compte -tenu de lq volonté, e;cprimén por les représentonts de lo municipolité de
poursuiwe les dérnrches sur lo sittntion du homesu de Penou

[¡ commission sd hoc recommonde, à l'unonimité,au Conseil communol du ÂÂont-sur-
Loussnne, d'accepter le rapport de lo municipolité en ré.porse ou postulot du 04 octobre
?Ot? de lvlmes Toher-Sellés et Anh-ì.lgo Tron intitulé,; < Crésrion de po!¡soges sécurisés
pour les piétons - en porlículier pour les enfqnts - sur lo route de Pemu, ò lo sortie des
chemins privê > et de closser ce de.rnier.

Lo commission souhaite néanmoírs gue le délai de réolisqtion de ces projets ne soit pos
du même ordre de grondeur gue celui de lo réponse à ce postulot.

Le ÂÂonÎ-sur-Lousonn e, le A7 t éwie-r 2Ot7

Les membre.s de lo commissíon :
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